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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 45, insérer l’alinéa suivant :

« En tant que puissance maritime de rang mondial, avec la seconde zone économique exclusive du 
monde, la France arbitrera avant la fin de l’année 2030 la construction d’un second porte-avions 
nouvelle génération. »

EXPOSÉ SOMMAIRE
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